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Trish Merrithew-Mercredi, Directrice générale régionale 
Affaires autochtones et Développement du Nord Canada Région des T.N.-O.

En 2010-2011, la région des Territoires du Nord-Ouest (T.N.-O.) d’Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC) 
a appuyé nos avancées sur les principales réalisations attendues du Plan d’action visant à améliorer les régimes de réglementation dans le 
Nord, annoncé par le ministre en mai 2010. Ces dernières consistaient, entre autres, à étudier et à consulter la Loi sur la gestion des ressources 
de la vallée du Mackenzie (LGRVM), à rédiger la première ébauche d’un projet de législation sur une commission responsable des droits de 
surface et à mener des consultations connexes, ainsi qu’à soutenir des programmes de surveillance des effets cumulatifs dans les Territoires 
du Nord-Ouest et au Nunavut. 

Dans le cadre du Plan d’action, le Programme de surveillance des effets cumulatifs (PSEC) des T.N-O. a reçu, conjointement avec le 
Programme de surveillance générale du Nunavut, un financement de huit millions de dollars en 2010, échelonné sur deux ans. Par 
l’entremise du PSEC, on fait appel à la fois aux connaissances traditionnelles et aux méthodes de recherche scientifique officielles dans le 
cadre de programmes de surveillance sérieux mis en œuvre par les collectivités, afin de recueillir des données probantes qui appuient la prise 
de décision. L’année dernière, 21 projets ont été financés dans le cadre du programme et, au total, 477 000 dollars ont été distribués à des 
organismes, à des groupes communautaires, ainsi qu’à des administrations et établissements d’enseignement autochtones.

En janvier 2011, la région des T.N.-O. a aidé le Ministère à conclure une entente de principe sur le transfert des responsabilités afférentes 
à la gestion des terres et des ressources aux Territoires du Nord-Ouest. Cette entente de principe sert désormais de base aux négociations 
visant la conclusion d’une entente définitive. Il s’agit d’un jalon important pour la région et d’une avancée majeure pour le développement 
politique et économique des T.N.-O. 

Je suis par ailleurs fière de la contribution des employés de la région des T.N.-O. au document de travail intitulé Northern Voices, Northern 
Waters: NWT Water Stewardship Strategy (stratégie de gérance des eaux des Territoires du Nord-Ouest), qui a été publié par AADNC et le 
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest (GTNO) en mai 2010. Un certain nombre d’employés de la région des T.N.-O. ont reçu le 
prix de collaboration du premier ministre en reconnaissance de leurs contributions à la stratégie. Le personnel a également contribué au 

document intitulé NWT Water Stewardship: A Plan for Action 2011-2015 (plan d’action 2011-2015 de la stratégie de gérance des eaux des 
Territoires du Nord-Ouest), qui a été publié en mai 2011.

Nous avons continué à soutenir des processus de négociation et de mise en œuvre en cours, ainsi qu’à répondre à des préoccupations 
relatives à la mise en œuvre des accords des Gwich’in, des Tlichos, des Inuvialuit et du Sahtu. Par l’entremise d’un programme de mentorat 
lancé par la région des T.N.-O., la Direction des communications et des affaires publiques a travaillé avec la Première nation de Deline et 
d’autres organismes locaux pour appuyer des initiatives de communication sur l’autonomie gouvernementale au sein de la collectivité.

La région a réalisé des progrès constants pour remettre en état des sites contaminés, dont celui de la mine Giant. En octobre 2010, l’équipe 
responsable du Projet d’assainissement de la mine Giant a soumis un rapport d’évaluation du promoteur à l’Office d’examen des répercussions 
environnementales de la vallée du Mackenzie, comme il était requis pour le processus d’évaluation environnementale. En mars 2011, l’étude 
sur l’optimisation de la congélation a été pleinement mise en œuvre sur le site. Environ 22,7 millions de dollars ont été dépensés sur le projet 
en 2010-2011.

Beaucoup d’autres réussites et progrès sont mis en évidence dans le présent document. Si vous avez des commentaires à formuler sur 
le bilan de l’exercice ou sur les programmes et activités de la région des T.N.-O., n’hésitez pas à communiquer avec nous par courriel à 
NTcommunications@inac-ainc.gc.ca.

Je suis heureuse de poursuivre notre travail avec les partenaires, l’industrie, le personnel et les collectivités au cours de l’exercice à venir.

Le Nord



Mission de la région des T.N.-O.
Nous sommes une équipe de citoyens du Nord qui travaille à rendre les Territoires  
du Nord-Ouest vigoureux et en santé :

•  en soutenant et en renforçant la relation du Canada avec les peuples Autochtones 

•   en préconisant et en établissant des relations avec tous les résidants du Nord  
et les autres intervenants 

•  en soutenant une gestion responsable des ressources 

•  en faisant progresser le transfert des responsabilités

•  en défendant les intérêts du Nord

Survol de la région des Territoires du Nord-Ouest d’Affaires autochtones et  
Développement du Nord Canada    

Les Territoires du Nord-Ouest constituent un contexte opérationnel très complexe caractérisé par un large éventail de variables  
politiques, sociales et économiques. Le gouvernement fédéral s’acquitte de ses responsabilités dans les T.N.-O. en vertu du mandat d’Affaires  
autochtones et Développement du Nord Canada.

Les activités du Ministère dans la région des T.N.-O. se divisent en trois domaines généraux :  

1) Gouvernance, conseils et soutien aux organismes autochtones et aux collectivités des Premières nations    
Le soutien aux travaux du Ministère liés aux négociations et à la mise en œuvre des accords de gouvernance et de gestion des terres 
et des ressources dans les T.N.-O. est assuré par la Direction des relations autochtones et territoriales. Le renforcement des capacités 
d’organismes inuits et des Premières nations est assuré par la Direction des services aux Indiens et aux Inuits.

2) Gestion durable des ressources et de l’environnement
La gestion des terres, des eaux et des ressources, comprenant les services de conseil, de réglementation et les activités d’intervention, 
est coordonnée par les directions opérationnelles de la région, entre autres : Ressources minérales et pétrolières, Opérations, Polluants 
et assainissement, mine Giant, et Environnement et ressources renouvelables. 

3) Services internes et gestion
La région compte en outre plusieurs programmes de services qui accomplissent des tâches principalement internes : Services  
ministériels, Politiques et planification, Ressources humaines et leadership, et Communications et affaires publiques.

Le Bureau de la haute direction chapeaute les programmes et les services offerts dans la région des Territoires du Nord-Ouest.  
Il comprend les bureaux de la directrice générale régionale et du directeur général régional associé. Le Bureau de la haute direction est 
chargé de diriger et de coordonner les programmes et services dans l’ensemble de la région et il maintient d’étroites relations de travail 
avec la région de la capitale nationale (RCN), à Ottawa, d’autres secteurs et régions, ainsi qu’avec ses partenaires et ses clients.



La Stratégie pour le Nord  

Le gouvernement du Canada a la vision d’un nouveau Nord et il prend actuellement des mesures pour donner vie à cette vision dans 
l’intérêt de tous les Canadiens et pour que les résidants du Nord aient davantage la maîtrise de leur destinée.

Pour réagir aux difficultés et aux possibilités du XXIe siècle, le gouvernement du Canada a créé une stratégie pour le Nord globale.  

La Stratégie pour le Nord repose sur quatre piliers importants :

• Exercer notre souveraineté dans l’Arctique
• Protéger notre patrimoine naturel
• Promouvoir le développement social et économique
• Améliorer et décentraliser la gouvernance dans le Nord

Sommaire opérationnel
La région des T.N.-O. compte environ 320 employés répartis dans 
sept bureaux partout dans les T.N.-O., soit : le bureau régional à  
Yellowknife et les bureaux de district de Fort Simpson, Hay River, 
Fort Smith, Norman Wells, Inuvik et Yellowknife.  

Le budget opérationnel total de la région des T.N.-O. pour 2010- 
2011 s’établissait à 141,7 millions de dollars, ventilé comme suit :

Salaires : 25,9 M$ 
Fonctionnement et entretien : 81,3 M$ 
Subventions et contributions : 34,5 M$

Total : 141,7 M$

La région évalue et révise régulièrement ses priorités ainsi que 
l’affectation des fonds disponibles par le biais du cadre régional de 
gestion budgétaire. En 2010-2011, la région des T.N.-O. a utilisé 
99,4 %  du budget total.



Le gouvernement du Canada est déterminé à aider le Nord à exploiter son plein potentiel à titre de région saine et prospère d’un pays 
fort et souverain. Pour ce faire, la région des T.N.-O. a travaillé sur les initiatives ci-dessous en 2010-2011, pour faire en sorte que les 
priorités de la Stratégie pour le Nord soient respectées :

• Signature d’une entente de principe sur le transfert des responsabilités pour les Territoires du Nord-Ouest 
• Soutien régional du Plan d’action visant à améliorer les régimes de réglementation dans le Nord 
• Poursuite des projets de géocartographie dans les T.N.-O.
• Remise en état et restauration accélérées des sites fédéraux contaminés 
• Négociation et mise en œuvre continues des ententes sur les revendications territoriales

Principales activités - Introduction
Ce bilan de l’exercice 2010-2011 pour la région des T.N.-O. d’Affaires autochtones et Développement du Nord Canada offre un aperçu 
des principales activités mises en œuvre l’année dernière. Les documents d’orientation pour l’année 2010-2011 ont été la mission de 
notre région, la Stratégie pour le Nord du gouvernement du Canada et le nouveau plan stratégique de la région des T.N.-O. Cette 
dernière année, la région des T.N.-O. a concentré ses efforts sur trois priorités principales :

• Appuyer les engagements régionaux à l’égard du projet gazier Mackenzie
• Offrir un soutien régional au Plan d’action visant à améliorer les régimes de réglementation dans le Nord
• Appuyer les initiatives de transfert des responsabilités dans les T.N.-O.

Plan stratégique 2010-2015 de la région des Territoires du Nord-Ouest 
Le plan stratégique de la région des T.N.-O. a été distribué en 2010. Ce document présente les objectifs stratégiques de la région des 
T.N.-O. pour les prochaines années. Le plan stratégique souligne les résultats prévus à long terme ainsi que les objectifs et les stratégies 
qui appuient ces résultats. Il s’agit d’un document en constante évolution qui est mis à jour au fur et à mesure des besoins sur un 
échéancier de cinq ans.

Le plan stratégique vise à :
•  appuyer la mise en œuvre d’une approche plus intégrée pour définir la façon dont les ressources sont affectées et dont les directives 

opérationnelles sont données 
• communiquer au sein du Ministère les orientations stratégiques de la région et les progrès en cours 
• décrire les défis et les possibilités auxquels la région se trouve confrontée 
• démontrer de quelle manière la région relie sa planification à la mission et à la vision du Ministère et de la région.

La région des T.N.-O. crée actuellement un cadre de mesure du rendement qui nous permettra de rendre compte de nos résultats à nos 
partenaires et à d’autres intervenants. Pour l’année financière 2010-2011, nous avons mis en relief certaines des activités qui illustrent 
les résultats que nous cherchons à atteindre dans le cadre de notre plan stratégique. 

Vision ministérielle d’AADNC :

Le dynamisme et l’autosuffisance des Autochtones, des résidants du Nord et de leurs collectivités profitent 

au bien-être socioéconomique du Canada. 

Notre vision est un avenir dans lequel les collectivités des Premières nations, des Inuits, des Métis et des 

autres résidants du Nord soient en santé, en sûreté, autonomes et prospères – un Canada dans lequel les 

personnes et l’environnement sont gérés d’une façon durable et responsable.



« Toute la région des T.N.-O. devrait être extrêmement fière d’avoir judicieusement 

utilisé les fonds disponibles. La région continue de recevoir moins de 30 p. 100 de son 

financement des services votés, ce qui exige de rigoureux efforts de surveillance et de 

réaffectation du budget. La région des T.N.-O. a affiché un excédent inférieur à 1 p. 100 du 

budget total reçu, grâce à une approche coopérative et éclairée. »

Susan Craig, directrice, Direction des services ministériels, région des T.N.-O. d’AADNC

Résultats prévus du plan stratégique 

La région des T.N.-O. a établi cinq résultats prévus :  

1 | Gouvernance   Gouvernance sage, institutions efficaces et relations de coopération pour tous les 
résidants des Territoires du Nord-Ouest.

2 | Collectivités   Bien-être individuel et familial pour tous les résidants des Territoires du Nord-Ouest.

3 | Terres et ressources  Gestion durable des terres, des ressources et de l’environnement physique pour tous 
les résidants des Territoires du Nord-Ouest.

4 | Économie    Autonomie croissante afin d’assurer le bien-être économique des résidants des Ter-
ritoires du Nord-Ouest.

5 | Services internes   Organisation efficace et responsable dans sa gestion et son travail et capable de 
réaliser ses objectifs stratégiques.

Les objectifs et les stratégies décrits pour chaque objectif prévu orientent la définition des éléments livrables pour  
la région des T.N.-O.

Pour obtenir un exemplaire du plan stratégique de la région des T.N.-O., veuillez écrire à NTcommunications@ainc-inac.gc.ca.



« J’apprécie ce que notre Ministère offre à ses employés, en particulier les possibilités de 

formation dans les domaines de la facilitation et du mentorat personnel. C’est en assumant 

chaque risque et en relevant chaque défi qui s’est présenté à moi que je suis arrivée là où je 

suis actuellement, et qui est l’endroit où je me sens totalement à ma place : la Division du 

leadership et de l’apprentissage. J’espère pouvoir servir d’exemple à suivre, afin d’encourager 

les jeunes à joindre la fonction publique et à y faire carrière. »

Karen Wright-Fraser, coordonnatrice, Leadership et apprentissage, région des T.N-O. d’AADNC

Gouvernance

Gouvernance sage, institutions efficaces et relations de coopération pour tous les résidants des Territoires du Nord-Ouest.

•  Participation active à tous les processus de négociation et de mise en œuvre, y 
compris au processus de renouvellement des ententes financières avec les Tlichos.

•  Réalisation de progrès pour aborder diverses préoccupations liées à la mise en œuvre 
des accords des Gwich’in, des Tlichos, des Inuvialuit et du Sahtu.

•  Travail avec la Première nation de Deline et d’autres organismes locaux pour offrir 
une formation et un appui en communication au sein de la collectivité. 

•  Animation, conjointement avec des partenaires, de trois journées de 
perfectionnement professionnel destinées à des communicateurs qui vivent ou 
qui travaillent dans le Nord. La région des T.N.-O. a parrainé la participation de 
représentants de chaque conseil de bande dans les T.N.-O. Parmi les animateurs des 
séances figuraient des dirigeants issus des collectivités autochtones, du monde des 
affaires et du milieu de la recherche et développement.

•  Soutien offert au Ministère pour conclure une entente de principe sur le transfert des 
responsabilités avec le GTNO, la Société régionale inuvialuit et la Nation métisse des 
Territoires du Nord-Ouest.

•  Poursuite des progrès relativement aux négociations sur l’autonomie 
gouvernementale (Gwich’in, Inuvialuit, Deline, Tulita et Norman Wells).

•  Début des négociations visant la conclusion d’accords-cadres pour les processus de 
négociation sur l’autonomie gouvernementale (Fort Good Hope et Behdzi Ahda).

•  Poursuite des progrès quant aux processus de gouvernance et de gestion des terres et 
des ressources (Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest, Premières nations du 
Dehcho, Première nation Acho Dene Koe, Premières nations dénées de l’Akaitcho, 
Première nation K’atlodeeche).

Stratégie Activités clés

Appuyer les négociations 
concernant les ententes 
sur les revendications 
territoriales, les transferts 
fiscaux et les plans de 
mise en œuvre.

Renforcer les 
communications et 
les relations avec les 
collectivités concernant 
les projets, les occasions 
de financement et les 
programmes de formation.

Objectif : Régler et mettre en œuvre les traités modernes dans les Territoires du Nord-Ouest.

Objectif : Amener les résidants des Territoires du Nord-Ouest à participer activement aux processus de décisions qui 
les concernent.

Soutenir l’élaboration et la 
mise en œuvre d’un accord de 
transfert des responsabilités.  

Objectif : Assurer le développement politique des gouvernements territorial et autochtones.

Soutenir les négociations 
touchant l’autonomie.



•  Administration de plus de 11 millions de dollars liés au soutien des 
négociations et au financement des mesures intérimaires.

•  Administration du versement de 700 000 $ pour appuyer des initiatives 
de développement territorial et aider des organismes autochtones et 
territoriaux à contribuer au développement politique de leur territoire.   

•  Organisation d’une réunion de hauts fonctionnaires des régions 
autochtones, du GTNO et du Ministère pour encourager l’échange 
d’information et de bonnes relations de travail.

Collectivités

Bien-être individuel et familial pour tous les résidants des Territoires du Nord-Ouest.

Continuer à s’engager dans 
des relations de travail  
inter-gouvernementales.  

 

Stratégie Activités clés

•  Direction de plus de 20 études de surveillance du PSEC, dont cinq auxquelles la 
région des T.N.-O. participe activement.

• Réalisation d’une vérification environnementale pour le PSEC.

•  Poursuite du Programme de formation au leadership pour Autochtones pour que 
les dirigeants communautaires et les dirigeants des administrations autochtones 
puissent développer leurs compétences en leadership et renforcer les capacités 
communautaires.

•  Un gestionnaire de la région des T.N.-O. a terminé l’Initiative pour le développement 
du leadership autochtone d’AADNC, d’une durée de deux ans, qui renforce les 
capacités en leadership des employés autochtones.

•  Achèvement des préparatifs pour la mise en œuvre des nouvelles cartes sécurisées 
de statut indien.

• Délivrance de 2 847 cartes sécurisées de statut indien.

• Paiement des annuités prévues dans les traités dans 26 collectivités.

Stratégie Activités clés

Réaliser le Programme 
de surveillance des effets 
cumulatifs (PSEC).

Investir dans 
des initiatives de 
développement du 
leadership autochtone.

Objectif : Informer les collectivités de l’état de l’environnement afin de pouvoir prendre de meilleures décisions 
concernant la santé.

Objectif : Améliorer les possibilités socio-économiques pour les Autochtones.

Soutenir la mise en œuvre de 
la nouvelle carte sécurisée de 
statut indien.

Objectif : Administrer efficacement les services offerts aux membres des Premières nations.



Terres et ressources

Gestion durable des terres, des ressources et de l’environnement pour les résidants des Territoires du Nord-Ouest.

•  L’étude sur l’optimisation de la congélation de la mine Giant est devenue pleinement 
opérationnelle. 

• Réalisation de 158 visites de reconnaissance sur place.
• Réalisation de 19 évaluations environnementales de sites (phases I et II).
• Achèvement de la démobilisation du site de la mine Colomac.
• Achèvement de la démobilisation du site de la mine Tundra.
• Poursuite des activités de surveillance continues sur trois sites.

•  Réalisation de 867 inspections d’instruments afférents aux régimes fonciers, de 
permis d’utilisation des terres et de concessions d’eau.

• Réponse à 257 rapports de déversement.
• Réalisation d’enquêtes sur 22 déversements.

•  Contribution à l’achèvement de la stratégie de gérance des eaux des Territoires du 
Nord Ouest (version finale) qui a été déposée devant l’Assemblée législative des  
Territoires du Nord-Ouest le 20 mai 2010.

•  Contribution au document NWT Water Stewardship: A Plan for Action 2011-2015 
(plan d’action 2011-2015 de la stratégie de gérance des eaux des Territoires du Nord 
Ouest), qui sera publié en mai 2011.

•  Participation à la rédaction d’un plan de communication et de mobilisation pour la 
stratégie, en partenariat avec le GTNO.  

•  Signature d’un protocole d’entente avec les cinq administrations de la Commission 
du bassin du Mackenzie pour utiliser un processus de négociation facilité.

• Élaboration d’un cadre de participation et de consultation des Autochtones.

•  Rédaction d’un plan de travail détaillé pour l’équipe de négociation des T.N.-O.  
avec le GTNO.

Stratégie Activités clés

Assainir les sites  
contaminés.

Maintenir et améliorer 
le programme de 
conformité et de 
contrôle.  

Objectif : Éliminer les effets négatifs des sites contaminés.

Objectif : Minimiser les effets négatifs du développement des ressources.

Mettre en œuvre la stratégie 
de gérance des eaux des 
Territoires du Nord-Ouest avec 
le GTNO et les gouvernements 
autochtones.

Objectif : Appuyer les résidants des Territoires du Nord-Ouest dans les processus de gouvernance des terres et de 
gestion des ressources.  

Négocier et mettre en 
œuvre des ententes sur les 
eaux transfrontalières par 
l’intermédiaire du Conseil du 
bassin du Mackenzie.

« Au niveau des districts, la coopération et la communication sont essentielles. Le travail 

d’équipe et l’engagement sont les mots clés de mon expérience de travail avec la belle 

équipe de la région des T.N.-O. Les employés n’hésitent pas à donner de leur personne pour 

mener une tâche à bonne fin. »

Marty Sanderson, agent de gestion des ressources, bureau de district du Mackenzie Sud d’AADNC 



•  L’équipe chargée des modifications à la Loi sur la gestion des ressources de 
la vallée du Mackenzie a tenu plusieurs ateliers pour mieux comprendre des 
questions liées à la LGRVM, notamment en ce qui concerne son application, les 
dépôts de garantie et le processus de consultation avant modification.

• Création et mise en œuvre d’un plan de communications.

Stratégie Activités clés

Soutenir la mise en  
œuvre du plan d’action  
visant l’amélioration du  
régime de régulations apliqué 
dans le nord.

Objectif : Établir un régime réglementaire exhaustif, bien compris, effectif et efficient.

Économie

Autonomie croissante afin d’assurer le bien-être économique des résidants des Territoires du Nord-Ouest.

•  Aide fournie aux dirigeants communautaires de Tulita afin de participer à 
l’installation de Husky Oil Ltd. à Moose Mountain pour mieux faire connaître le 
potentiel du projet d’exploitation pétrolière.

•  Organisation de séances d’information sur les ressources minérales et pétrolières 
dans plusieurs collectivités, dont Wrigley, Tulita, Yellowknife (Forum géoscienti-
fique) et Inuvik.

•  Obtention d’un appui après la mobilisation communautaire qui a permis 
l’établissement d’un appel d’offres fructueux pour 2011-2012, visant notamment 
11 parcelles de la vallée centrale du Mackenzie, d’une superficie de près de  
900 000 hectares.

•  Publication de cartes du projet de cartographie Sekwi.

•  Établissement d’un partenariat avec l’Association canadienne des producteurs 
pétroliers et le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest pour animer les 
journées portes ouvertes annuelles « l’industrie à la rencontre du Nord ». Grâce à 
l’esprit d’initiative et à la détermination de la Division de l’exploitation pétrolière, 
cet événement n’a cessé de prendre de l’ampleur et il est actuellement organisé 
pour la 10e année consécutive.

Stratégie Activités clés

Encourager les collectivités 
à faire une promotion active 
de leur région comme lieu 
d’investissement et les  
soutenir dans cette activité.  

Élargir la connaissance et la 
compréhension du potentiel 
de ressources naturelles des 
Territoires du Nord-Ouest.

Objectif : Revitaliser le développement économique dans les territoires.

Objectif : Stimuler le développement économique grâce à la gestion de l’accès aux ressources.



Services internes

Organisation efficace et responsable dans sa gestion et son travail et capable de réaliser ses objectifs stratégiques.

•  Achèvement d’un plan d’activités intégré pour la région des T.N.-O. par toutes les 
unités afin de rendre compte des ressources financières, humaines et en matière 
de gestion de l’information.   

•  Création d’une équipe chargée du recrutement et du maintien en poste pour 
élaborer une stratégie permettant de recruter et de maintenir en poste une main 
d’œuvre représentative et hautement fonctionnelle dans le Nord.

•  Réalisation de 183 vérifications ponctuelles de demandes de remboursement 
de frais de voyage, des vérifications mensuelles courantes sur les téléphones 
cellulaires et de 100 vérifications mensuelles des cartes d’achat. Mise en œuvre 
des mesures de correction et offre de séances de formation au besoin.

•  Évaluation et révision des priorités ainsi que de l’affectation des fonds disponibles 
par le biais du cadre régional de gestion budgétaire, ce qui a entraîné une 
utilisation du budget à hauteur de 99,4 %.

Stratégie Activités clés

Terminer et mettre en œuvre 
un cadre de planification 
intégré, touchant les finances, 
les ressources humaines, la 
gestion de l’information et la 
technologie. 

Mettre à jour et mettre 
en œuvre un processus de 
recrutement, de maintien de 
l’effectif et de planification de 
la relève.

Objectif : Arriver à une gestion responsable par une planification et une gestion du risque intégrées.

Objectif : Améliorer l’efficacité de la région des T.N.-O. d’Affaires autochtones et Développement du Nord Canada 

Face à une réduction des 
ressources, chercher des 
façons nouvelles et plus 
efficaces de réaliser nos 
activités.



Regard vers 2011-2012
À tous les égards, 2011-2012 s’annonce comme une année à la fois exigeante et stimulante étant donné que nous avançons 
sur plusieurs fronts.

En 2011, le nom de notre Ministère a changé pour Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC). Ce 
changement de nom reflète mieux l’étendue des responsabilités du Ministère à l’égard des Premières nations, des Inuit et des 
Métis au Canada, ainsi qu’auprès de tous les résidants. Ces responsabilités sont clairement définies et assumées par la région 
des T.N.-O.

Nous nous consacrerons avec d’autres signataires à élaborer un cadre de transfert des responsabilités. Des réunions de la table 
principale seront organisées et un comité chargé de la planification de la mise en œuvre sera formé, de même que plusieurs 
groupes de travail.  

Il sera essentiel de coordonner les activités de transfert des responsabilités avec d’autres activités importantes d’AADNC, telles 
que l’amélioration du régime de réglementation et les négociations sur la gouvernance, les terres et les ressources, pour assurer 
la réussite de toutes les initiatives.

En outre, un certain nombre de processus réglementaires et environnementaux sont en cours dans la région, dont l’évaluation 
environnementale de la mine Giant. Ces processus requerront l’établissement de partenariats et un niveau de participation sans 
précédent pour générer des résultats fructueux. 

Des contraintes budgétaires sont prévues au cours des prochaines années qui mettront à l’épreuve plusieurs organisations dans 
le Nord. 

Quoi qu’il en soit, nous ferons le nécessaire pour mettre en œuvre le Plan d’action visant à améliorer les régimes de réglementation 
dans le Nord, la stratégie de gérance des eaux des Territoires du Nord-Ouest et d’autres mesures en constante évolution 
destinées à soutenir les processus de consultation et de mobilisation, afin de fournir aux résidants du Nord une maîtrise accrue 
de leur destinée politique et économique.



Mackenzie Nord 
Bureau de district
C.P. 2100
Inuvik NT  X0E 0T0
Tél. : (867) 777-8900
Téléc. : (867) 777-2090

Mackenzie Sud
Bureau de district
16 Yellowknife Airport
Yellowknife NT  X1A 3T2
Tél. : (867) 669-2761
Téléc. : (867) 669-2720

Fort Simpson
Bureau de sous-district
C.P. 150
Fort Simpson NT  X0E 0N0
Tél. : (867) 695-2626
Téléc. : (867) 695-2615

Hay River
Bureau de sous-district
41 Capital Drive, pièce 203
Hay River NT  X0E 1G2
Tél. : (867) 874-6994
Téléc. : (867) 874-2460

Norman Wells
Bureau de sous-district
C.P. 126
Norman Wells NT  X0E 0V0
Tél. : (867) 587-2911
Téléc. : (867) 587-2928

Fort Smith
Bureau de sous-district
C.P. 658
Fort Smith NT  X0E 0P0
Tél. : (867) 872-2558
Téléc. : (867) 872-3472

Territoires du Nord-Ouest
Bureau principal
C.P. 1500
Yellowknife  NT  X1A 2R3
Tél. : (867) 669-2500


